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Sommaire exécutif
Les femmes et les filles inuites disparues ou assassinées sont des grands-mères, des 

mères, des sœurs, des filles, des nièces, des cousines, et des tantes. Elles sont des amies, 

des proches, des collègues, et des membres de notre communauté, et chaque perte  

tragique a des répercussions sur toute la société. Le nombre inacceptable de femmes  

et de filles inuites disparues ou assassinées est en grande partie un symptôme de la  

prévalence plus ou moins élevée des abus et de la violence familiale vécus par les 

femmes, les filles et les personnes inuites 2SLGBTQQIA+, ainsi que par leurs enfants. 

Cette violence est elle-même un symptôme de problèmes institutionnels évitables  

qui doivent être enrayés.  

 

La prévention de la violence faite aux femmes, aux filles, et aux personnes 2SLGBTQQIA+ inuites exige que 

les gouvernements et les Inuits brisent les cercles intergénérationnels de violence en s’attaquant aux défis 

institutionnels connus pour augmenter la probabilité de violence. Malgré qu’ils sont bien documentés, les 

défis institutionnels persistent et ils ont des répercussions négatives démesurées sur les membres les plus 

vulnérables de notre société. On compte parmi ces défis la crise du logement au Inuit Nunangat, l’accès limité 

aux refuges d’urgence et aux autres espaces sûrs, et l’accès limité aux outils, aux services et aux ressources 

que nous savons nécessaires au soutien de la guérison et de relations saines. 

Le Plan d’action national inuit sur la disparition et les assassinats de femmes et de filles inuites et de personnes 

2SLGBTQQIA+ est un chapitre du Plan d’action national inuit sur la disparition et les assassinats de femmes 

et de filles inuites et de personnes 2SLGBTQQIA+ : arrêter la violence contre les femmes, les filles et les  

personnes 2SLGBTQQIA+ autochtones. Il guide les gouvernements, les organismes inuits de revendication 

territoriale, et les autres organismes représentés au sein du Groupe de travail national des Inuits sur les 

femmes, les filles, et les personnes 2ELGBTQQIA+ inuites disparues et assassinées sur la façon d’aller vers 

l’avant pour mettre en œuvre les 46 demandes de justice particulières aux Inuits énoncées dans Réclamer 

notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues 

et assassinées. Les mesures sont organisées en 14 thèmes qui sont ensuite réparties en mesures menées par 

les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux, et inuits selon les domaines de compétence et les  

autorités impliqués par la mesure.   

Le Plan d’action national inuit a été élaboré par le Groupe de travail inuit. Le groupe de travail de 10 membres 

était coprésidé par l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) et par l’organisation Pauktuutit Inuit Women of Canada. Il 

était formé de représentants de l’Inuvialuit Regional Corporation, de Nunavut Tunngavik inc., de la Société 

Makivik, et du gouvernement du Nunatsiavut. On comptait également parmi les membres des représentants 

de quatre organismes communautaires : le Cercle des familles et des survivants, Tungasuvvingat Inuit,  

AnanauKatiget Tumingi, et Saturviit Inuit Women’s Association of Nunavik.  
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Les gouvernements et les organismes inuits de revendication territoriale (OIRV) doivent diriger la mise en œuvre 

du Plan d’action national inuit en utilisant une approche fondée sur les droits lors de la mise en application. 

Les mesures menées par le gouvernement doivent être principalement dirigées par le gouvernement du  

Canada, ainsi que par les gouvernements du Territoires du Nord-Ouest, du Nunavut, du Québec, et de  

Terre-Neuve et Labrador. Les autres provinces comptant des populations inuites doivent aussi diriger la mise 

en application de certaines mesures afférentes aux populations inuites urbaines.  

Les mesures menées par les Inuits doivent être principalement dirigées par les quatre organismes de  

revendication territoriale, soit : l’Inuvialuit Regional Corporation, Nunavut Tunngavik inc., la Société Makivik, 

et le gouvernement du Nunatsiavut. Le leadership inestimable des organismes de défense et de prestation 

de services aux Inuits a renforcé le Plan d’action national inuit. Les compétences de l’organisation Pauktuutit 

Inuit Women of Canada, du Cercle des familles et des survivants, Tungasuvvingat Inuit, AnanauKatiget Tum-

ingit, et de Saturviit Inuit Women’s Association of Nunavik orienteront et contribueront à la mise en œuvre 

réussie du Plan d’action national inuit.  

Les femmes, les filles et les personnes 2SLGBTQQIA+ inuites sont fortes et résilientes. Notre peuple a droit  

aux mêmes normes de sécurité, santé, éducation, justice et à la même sécurité physique, affective, sociale et 

culturelle dont jouissent tous les Canadiens. Notre réalité d’aujourd’hui est très différente. Le plan d’action 

national inuit portera sur les inégalités béantes que doivent affronter les Inuits, avec des changements positifs 

mesurables, concrets, et opportuns. Les femmes, les filles, et les personnes 2SLGBTQQIA+ doivent obtenir 

une égalité réelle. Nous ne méritons rien de moins.  

Rassi Nashalik allume le qulliq lors des audiences de l'enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues 
et assassinées à Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest.
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